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Interdiction de recourir à la menace ou 
à 1'emploi de la force dans les relations 
internationales
Texte de la déclaration prononcée en Séance 
plénière le 30 novembre 1966 par le repré
sentant canadien, M. Paul Beaulieu, sur le 
point 92 de l'ordre du jour: stricte obser
vation de 1'interdiction de recourir à la menace ou à 1'emploi de la force dans les 
relations internationales et du droit des 
peuples à l'autodétermination
Le nouveau projet de résolution (A/L.501) dont 

est saisie l'Assemblée remplace trois projets (A/L.1|_93»
A/L.495 et A/L.498) qui avaient été déposés, il y a quel
ques semaines, par des groupes différents de délégations.
Il me semble peu utile de revenir sur le passé et de dire 
les inquiétudes qu'avaient suscitées les premiers textes 
tant quant à la substance que par le ton des débats qu'ils 
avaient provoqués. De concert avec quelques délégations, 
le Canada s 'était porté co-auteur d'un projet (A/L.498) 
qui, nous 1'espérions, aurait contribué a replacer dans sa 
juste perspective cette importante question et aurait pu 
être susceptible d1 obtenir un large appui.

Nous croyons que le meilleur résultat de nos 
discussions aurait été d'adopter une résolution en termes 
simples et directs qui accomplirait entre autres objectifs les deux suivants :

(1) recommander que les deux principes sur 
1'interdiction de 1'emploi de la force 
et sur le droit des peuples à 1'auto
détermination obtiennent la priorité 
dans 1'élaboration future des principes 
du droit international touchant les re
lations amicales ; et

(2) demander au Secrétaire général d'inclure 
tous les dossiers de cette discussion et 
los différentes propositions et sugges
tions qui ont été mises de 1'avant, dans 
la documentation qui sera de nouveau étu
diée dans l'examen de ces principes.
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